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Renseignements utiles à qui voyage

Les Champs de Neige des Vosges

Grâce à des trains à marche rapide, à des services d'autocars

et d'autochenilles prolongeant le rail

LES CHAMPS DE NEIGE DES VOSGES

sont les plus rapprochés de Paris.

En outre, les Sports d'hiver s'y pratiquent sans aucun danger.
Des billets d'aller et retour valables 40 jours et des billets

de fin de semaine à prix réduits sont délivrés du 1er décembre

au 30 avril pour les gares alsaciennes desservant le Donon
(1.008 m.), le Struthof (740 m.), le Champ de Feu (1.099 m.),
le Hohwald (600 m.), le Lac Blanc (1.054 m.), la Schlucht
(1.139 m.), le Hohneck (1.361 m.), le Markstein (1.240 m.), le
Grand Ballon (1.424 m.), 1© Ballon d'Alsace (1.242 m.).

Renseignez-vous aux Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine,
—— à Paris, 5, rue de Florence (8e);

— à Strasbourg, 3, bd du Président-Wilson ;

— à la Maison du Tourisme, 127, Champs-Elysées, Paris (8°)
ainsi qu'aux principales Agences de Voyages.

Relations directes franco-suisses
Horaire d'hiver 1935-36

Pour faciliter l'accès aux stations de sports d'hiver de Vil-
lars-Chésières-Bretaye et de Montana-Crans aux touristes fran¬

çais, les Chemins de Fer Suisses ont décidé d'autoriser, comme
l'hiver dernier, l'arrêt du train rapide de nuit P. L. M.
51 1/C.F.F. 36 (départ de Paris P.L.M. à 22 h. 05), à Bex
et à Sierre, aux conditions suivantes :

1° Arrêt à Bex à 7 h. 59 (heure Europe centrale). Cet arrêt
aura lieu sans conditions les 21, 22, 28 et 29 décembre 1935

et les 4, 11, 23 et 25 janvier 1936.

En dehors de ces dates, et cela pendant la période du 1 5

décembre au 29 février, l'arrêt est prévu chaque fois qu'un groupe
d'au moins 10 voyageurs, à destination de cette gare, est
annoncé préalablement, soit auprès de notre Agence, soit auprès de

la Division de! l'Exploitation des C.F.F. à Lausanne.

La correspondance Bex-Villars s'opère comme suit :

Bex, dep. : 8 h. 37. — Gryon, arr. : 9 h. 35. — Billers,
arr. : 9 h. 52.

2° Arrêt à Sierre à 8 h. 46 (heure Europe centrale). — Cet
arrêt est prévu pendant la période du 15 décembre au 29
février, mais à condition quhu moins 10 voyageurs à destination
de cette gare soient annoncés préalablement auprès de notre
Agence ou auprès du Service de l'Exploitation1, précité à

Lausanne.

La correspondance Sierre-Montana-Crans est la suivante :

Sierre, dép. : 9 h. 04. —« Montana, arr. : 9 h. 42. — Crans,
arr. : 10 h. 27.

Cette mesure exceptionnelle aura l'avantage d'éviter aux

voyageurs le changement de trains avant d'arriver à Bex ou à

Sierre et permettra de gagner, sur la durée actuelle du trajet,
34 minutes pour Villars et 1 h. 03 pour Montana-Crans.

VACANCES EN SUISSE
Réductions de 30-45 0/0 sur les chemins de fer, les

bateaux et les autocars de montagne

Billets d'aller et retour de 10, 45 et 90 jours; billets combinés; billets
collectifs (6 personnes au minimum); billets de famille; abonnements

de 8 et 15 jours, etc.
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Pour tous renseignements, envois de brochures et vente des billets, s'adresser aux :

CHEMINS DE FER SUISSES
OFFICE DE TOURISME, 37, BOULEVARD DES CAPUCINES

TÉL. : OPÉRA 63.30
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